
 1 

 

 
 Les fiches pratiques de la concurrence et de la consommation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Garanties légales, garantie commerciale 
et service après-vente 

 

 

L'acheteur non professionnel peut bénéficier de la part du vendeur professionnel de trois garanties différentes : 

 la garantie légale de conformité du bien au contrat 

 la garantie légale des vices cachés 

 la garantie commerciale (également appelée garantie contractuelle) 

Les garanties légales s’appliquent en tout état de cause dans le respect des conditions qui les régissent alors que les 
garanties contractuelles sont facultatives. 

  

 

Informations précontractuelles et contractuelles 

Avant la conclusion du contrat, selon L. 111-1 du Code de la consommation, le professionnel a l’obligation d’informer le 
consommateur de l’existence et des modalités d’exercice des garanties légales précitées (conformité et  des vices 
cachés). Il doit également l’informer au même moment de l’existence et des modalités de la garantie commerciale ou du 
service après-vente s’ils existent.  

Le professionnel doit également informer le consommateur, selon L. 133-3 du Code de la consommation, dans ses 
conditions générales de vente de l’existence, des conditions de mise en œuvre et de leur du contenu des garanties 
légales. 

Le contrat qui écarte ou limite, directement ou non, les garanties légales est réputé non écrit. 
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La garantie légale de conformité 

(Art. L. 211-1 à L. 211-4 du Code de la consommation) 

Le professionnel vendeur doit livrer un bien conforme au contrat. A défaut il est responsable des défauts lors de la 
délivrance, mais également de tout ceux résultant de l’emballage, des instructions de montage ou de l’installation 
lorsqu’elle est à la charge du contrat ou sous sa responsabilité (L211-4). 

Conformité du bien 

Un bien est conforme, selon L211-5, lorsqu’il est soit  

- propre à l’usage habituellement attendu d’un bien similaire, le cas échéant, etc, : 

o qu'il correspond à la description du vendeur et posséder les qualités présentées en échantillon ou 
modèle 

o qu’il présente les qualités qu’un consommateur peut légitimement attendre suite aux déclarations 
publiques du vendeur, producteur ou représentant (publicité, étiquetage, etc,). Les déclarations de ces 
deux derniers professionnels ne lient pas le vendeur lorsque celui-ci ne les connaît pas et n’est pas en 
mesure légitime de les connaître. 

- présente les caractéristiques définies par les parties ou être propre à l’usage spécial recherché par l’acheteur, 
connu du vendeur et accepté.  

 

Délais 

L’action en garantie de conformité se prescrit par 2 ans à compter de la délivrance du bien. 

Avant le 18 mars 2016, la présomption d’antériorité est de 6 mois à compter de la délivrance et ce, pour tous les biens. Le 
consommateur est dispensé d’apporter la preuve. 

A partir du 18 mars 2016, tous les défauts de conformité apparaissant pendant les 2 ans suivant l’achat, à l’exception des 
biens d’occasion dont le délai sera maintenu à 6 mois, sont présumés exister. Le consommateur n’aura pas à apporter de 
preuve supplémentaire car c’est au professionnel de prouver que le défaut n’existait pas. 

 

Exceptions 

Le consommateur ne peut pas faire jouer la garantie de conformité selon L.211-8 dans trois cas :  

- lorsqu’il avait connaissance du défaut au moment de contracter 

- lorsqu’il ne pouvait ignorer le défaut au moment de contracter 

- lorsque le défaut résulte de matériaux qu’il a lui-même fournis.  

 

Mise en œuvre de la garantie de conformité 

Lorsqu’il y a défaut de conformité, le professionnel propose au consommateur le remplacement du bien ou sa réparation. 
Le choix dépend du consommateur, sauf lorsque celui-ci engendre pour le professionnel des coûts disproportionnés par 
rapport a second moyen.  

Le consommateur peut obtenir la résolution du contrat ou sa réfaction (réduction du prix du bien) si le défaut est majeur et 
que le délai de la solution choisie excède 1 mois à partir de la demande ; ou qu’aucun moyen n’est réalisable.  

Aucun frais ne peut être demandé au consommateur pour le remplacement, la réparation, la résolution ou la réfaction du 
contrat. 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnCode?commun=&code=CCONSOML.rcv
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La garantie légale contre les vices cachés 

(Art. 1641 à 1649 du Code civil) 

Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage 
auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné 
qu'un moindre prix, s'il les avait connus. 

La garantie légale couvre tous les frais entraînés par les vices cachés.  

Le professionnel n'est pas tenu des vices apparents et dont l'acheteur a pu se convaincre lui-même, mais des vices 
cachés, quand même il ne les aurait pas connus, à moins que, dans ce cas, il n'ait stipulé qu'il ne sera obligé à aucune 
garantie. 

Le défaut doit être antérieur à la vente et rendre les produits impropres à l'usage auquel ils sont destinés.  

L'acheteur a le choix : 

- rendre la chose et se faire restituer le prix 

- garder la chose et se faire rendre une partie du prix 

Le délai pour agir est de 2 ans à compter de la découverte du vice. 

 

Ce sont les juges du fond qui apprécient souverainement si la chose vendue est impropre à sa destination. 
Exemples :  

 l'impossibilité dans laquelle s'est trouvé le vendeur de remettre en état de marche la machine vendue montre que 
le vice rendait la chose impropre à l'usage auquel elle était destinée. 

 l'attitude du vendeur qui, après deux pannes successives affectant la même pièce, accepte de la remplacer à ses 
frais, établit, en l'absence d'éléments contraires, l'existence d'un vice caché. 

 

La garantie commerciale  

(L. 211-15 à L. 211-16-1 du Code de la consommation) 

 
Ce sont des garanties "supplémentaires", par rapport à la garantie légale. Elles sont gratuites ou non. De nombreux 
fabricants et vendeurs vous les proposent. Elles sont matérialisées par un contrat de garantie qui en définit la durée et la 
portée. 

La garantie contractuelle est un engagement du professionnel envers le consommateur de, soit :  

- rembourser le prix d’achat du bien 

- remplacer le bien 

- réparer le bien, 

Cet engagement ne se substitue pas mais s’ajoute aux garanties légales précitées (conformité et défauts de la chose 
vendue) 

Le professionnel remet au consommateur un contrat écrit précisant : 

- le contenu de la garantie 

- le prix ou la gratuité de la garantie  

- les modalités de mise en œuvre  

- la durée et l’étendue territoriale  

- le nom et l’adresse du garant 

- la reproduction de plusieurs articles, à s’avoir : L211-4, L211-5, L211-12, L211-16, du Code de la consommation ; 
1641 et 1648 premier alinéa du Code civil  

- l’existence de la garantie légale de conformité et de celle relative aux défauts de la chose. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20110104
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La garantie contractuelle reste valable même lorsqu’une de ces mentions n’est pas présente au contrat afin de garantir la 
protection du consommateur. 

Le professionnel ne respectant pas les dispositions relatives à la garantie commerciale s’expose à une amende 
administrative de 3000€ pour les personnes physiques ; 15 000€ pour les personnes morales. 

 

Si un problème survient, faire jouer la garantie contractuelle, si elle s'applique. Dans le cas contraire, faire jouer la garantie 
légale sans délai. A défaut d'accord amiable, les tribunaux civils sont compétents pour examiner ce type de litige. 

 

Le service après-vente 

On distingue clairement les prestations relevant de la garantie commerciale de celles relevant du service après-vente. Ces 
dernières font l’objet d’un contrat distinct remis au consommateur. Le service après-vente porte sur tous les services qui 
entourent l’objet ou le service principal (ex : livraison, mise en service qui inclut l’installation et la vérification du bon 
fonctionnement de l’appareil, etc,), 

Lorsque le service après-vente engendre des coûts, ceux-ci sont mentionnés au consommateur avant et lors de l’achat. 
Le vendeur doit délivrer un document permettant à l’acheteur de formuler des réserves lors de la livraison de l’appareil. 

La notice d’emploi et,  le cas échéant, le certificat de garantie doivent également être remis au moment de la livraison ou 
de la mise en service.  

Le consommateur doit être avisé par écrit de l’origine de la panne de la nature de l’intervention et des pièces et 

fournitures remplacées, lorsque les prestations de réparation lui sont facturées de manière forfaitaire. 

 

Les agents de la DGCCRF peuvent, après une procédure contradictoire, enjoindre à tout professionnel, en lui impartissant 

un délai raisonnable, de se conformer à ces dispositions, de cesser tout agissement illicite ou de supprimer toute clause 

illicite. Le professionnel ne respectant pas ces dispositions est passible d’une amende administrative allant jusqu’à 3000 € 

pour les personnes physiques ou son quintuple pour les personnes morales.  

 

Depuis la loi du 17 mars 2014, les importateurs et fabricants doivent informer les vendeurs de la période de disponibilité 

des pièces indispensables au bon fonctionnement du produit. Dès lors qu’ils fournissent cette information, ils s’engagent 

à fournir le vendeur ou le réparateur, qu’il soit agréé ou non, dans un délai de 2 mois maximum à partir de leur demande 

de pièces. 

 

Textes applicables 

 Code de la consommation : 
- Garantie légale de conformité : L. 211-4 à L. 211-13 

Notion de conformité : L. 211-5 
Délais : L. 211-7 
Remplacement ou réparation du bien : L. 211-9 
Restitution ou réduction du prix : L. 211-10 
Prescription : L. 211-12 
 

                 - Garantie commerciale : L. 211-15 à L. 211-16-1 
 

  Code civil : 
             - Garantie des défauts de la chose vendue : 1641 à 1648 et 2232  

 

 

Liens et adresses utiles 

 

 Fiche pratique « Service après-vente » 

 

Les éléments ci-dessus sont donnés à titre d'information. Ils ne sont pas forcément exhaustifs et ne sauraient se substituer 

à la réglementation applicable. 

Pour tout renseignement complémentaire, reportez-vous aux textes applicables ou rapprochez-vous de la direction 

départementale de la protection des populations (DDPP) ou de la direction départementale de la cohésion sociale et de la 

protection des populations (DDCSPP) de votre département. 

actualisée en août 2014 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006292208&cidTexte=LEGITEXT000006069565
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=21218D82794653ED88FCF0F1029FA3AE.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000006292217&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20140811
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006292209&cidTexte=LEGITEXT000006069565
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006292211&cidTexte=LEGITEXT000006069565
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000006292213&dateTexte=20140811
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000006292214&dateTexte=20140811
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006292216&cidTexte=LEGITEXT000006069565
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006292219&cidTexte=LEGITEXT000006069565
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9A52DE87D56FB6E71E9D8F7FF3ABCD98.tpdjo09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000006292220&dateTexte=20140811&categorieLien=cid#LEGIARTI000006292220
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=9A52DE87D56FB6E71E9D8F7FF3ABCD98.tpdjo09v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006165624&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20140811
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9A52DE87D56FB6E71E9D8F7FF3ABCD98.tpdjo09v_2?idArticle=LEGIARTI000019017332&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20140811

